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Un artisan qui aime son métier, 
qui souhaite rencontrer d’autres 
artisans du Bâtiment,  
qui bénéficie de services pour  
l’accompagner au quotidien 
EST A LA CAPEB 
MON CHOIX, MA REUSSITE 



Mes Services 
avec la  
CAPEB AVEYRON 
(offres réservées uniquement aux adhérents CAPEB Aveyron) 

Service Juridique 
Le service juridique des entreprises  artisanales du bâtiment de la CAPEB AVEYRON 

Depuis le 2 octobre 2017, la CAPEB AVEYRON, en  
partenariat avec Frédéric HASTRON, Avocat Conseil spé-
cialiste en bâtiment, propose à ses adhérents un service 
juridique destiné à les accompagner et les conseiller sur 
l’ensemble des problématiques juridiques de leurs entre-
prises artisanales. 

L’objectif est de permettre à chaque adhérent de faire  
appel à la CAPEB pour protéger au mieux ses intérêts  
professionnels en bénéficiant d’une vraie expertise et d’un 
accompagnement par Avocat Conseil spécialiste des entre-
prises artisanales du bâtiment. 

La mission du service juridique est de vous apporter des 
solutions concrètes pour anticiper et prévenir au mieux 
les risques professionnels (impayés, litiges, conflit  
salarial,…). « Anticiper » est le maître mot pour éviter un 
nombre important de difficultés. A ce titre, le service  
juridique propose d’étudier les documents contractuels de 
l’entreprise (devis, factures, contrats de marchés de  
travaux, contrats de travail, statuts juridiques…) dans le 
but de déceler au plus tôt des carences et proposer des  

documents plus protecteurs. 

En cas de litige, le service juridique étudie avec l’adhérent 
l’intérêt d’une tentative de médiation pour résoudre au 
mieux les conflits. 

Lorsque toute médiation s’avère impossible, le service  
juridique propose une consultation avec l’avocat  
intervenant de la CAPEB pour envisager ensemble la  
procédure judiciaire et assurer à l’adhérent une réelle  
défense de ses intérêts. 

Par ce service, la CAPEB AVEYRON souhaite démontrer à 
ses adhérents la force de ses convictions et apporter des 
solutions aux entreprises pour faire face aux difficultés 
professionnelles. 

La CAPEB AVEYRON est plus que jamais le partenaire  
essentiel des entreprises artisanales du bâtiment, 
alors n’hésitez pas à nous contacter au 05.65.42.38.05. 

Logiciel B.TECH 
Outil de consultation simplifiée de la bibliothèque technique de prix  

Ce logiciel est un outil de consultation simplifiée de la bibliothèque technique CAPEB REGION, constituée  
d’ouvrages du B.T.P, intégrant une majorité des procédés répondant à la règlementation. Vous pouvez y retrouver tou-
tes les informations concernant un ouvrage : Description, informations tarifaires associées à l’ouvrage (main d’œuvre,  
fournitures, total…) Les calculs sont réalisés en fonction des paramètres que vous définissez concernant votre entre-
prise comme le taux horaire, le coefficient fourniture...etc. 

Création du Certificat d’Identité Professionnelle 
Carte d’identité de l’entreprise 

Le Certificat d’Identité Professionnelle constitue une véritable carte d’identité de l’entreprise présentant ses moyens, 
ses compétences, et ses références de chantiers et de formation. Il permet à l’entreprise de se présenter auprès de  
nouveaux clients et de répondre directement à des appels d’offres en marchés publics. Les frais de traitement du  
dossier s’élèvent à 170 € pour les non-adhérents, pour les adhérents la participation est réduite à 60 €. 



Service Appels d’Offres 
Diffusion des Appels d’Offres diffusés dans l’Aveyron 

Le Centre de Développement de l’Artisanat du Bâtiment vous propose de vous faire parvenir  régulièrement par Email, 
(ou Fax pour 15€ suppl.) , les Appels d’Offres du Bâtiment ou Travaux Publics diffusés dans le département. Ce service 
est proposé aux adhérents CAPEB par le CDAB pour un tarif  de 150 €/an (100 à 150 envois dans l’année).  

Service Formation 
Accompagnement : se former, être remboursé ou constituer un dossier de qualification 

La CAPEB Aveyron organise des formations tout au long de l’année,  celles-ci permettent de former les chefs  
d’entreprise et leurs salariés et de faire valoir leurs compétences.  La CAPEB vous aide à répondre au mieux à vos  
besoins en formation et à accéder à des formations professionnelles spécifiques par métiers. Vous bénéficiez  
également d’un accompagnement pour le montage des dossiers de qualification  (RGE Qualibat, RGE Eco artisan, RGE 
QUALIPAC, RGE QUALIBOIS, RGE QUALISOL, RGE QUALIPV, Professionnel Gaz, Handibat…) 

Avantages adhérents 
Réductions, tarifs préférentiels... 

Bénéficiez de nombreux avantages tels que : 
 10 % de réduction sur vos contrats d’assurances privés et professionnels avec GROUPAMA 
 10 % de réduction pour toute nouvelle souscription d’un contrat Multirisque professionnelle et Décennale  

avec MAAF 
 Réductions sur vos factures fournisseurs de 30% en moyenne grâce au groupement d’achats  

CAPEB AVANTAGES,  avec des tarifs négociés pour vous auprès de nombreux fournisseurs... 

1. J’adhère à la CAPEB 12 pour être toujours informé et bénéficier 
de conseils et d’outils utiles pour le fonctionnement de mon  
entreprise. 

2. J’exerce un métier technique et je dispose pour cela des  
qualifications et compétences nécessaires. 

3. Je suis couvert par les assurances responsabilités civiles  
professionnelles et décennales obligatoires dans mon activité. 

4. Je suis un professionnel averti et j’exécute mes travaux  
conformément aux DTU. 

5. J’ai un devoir de conseil et je m’interdis de faire des travaux qui 
ne sont pas conformes aux règles de l’art. 

6. Je fais systématiquement signer tous mes devis en double  
exemplaires. En cas de modification du devis initial ou de travaux 
supplémentaires, je fais systématiquement signer un avenant. 

7. Je n’oublie jamais de demander à mon client une attestation de 
TVA à taux réduit au plus tard avant la facture. 

8. Je demande des acomptes. Je fais des situations intermédiaires 
(si besoin) et je facture sitôt mon chantier réceptionné. En cas  
d’impayé, j’agis immédiatement. 

9. Une fois mon chantier terminé, je procède à une réception des 
travaux avec mon client. Je signe un PV de réception qui matérialise 
le départ de mes garanties. 

10. Je bénéficie de l’accompagnement juridique de JURIMETIERS. 

11. En cas de litige, je bénéficie de la convention de médiation et 
des prestations de l’avocat conseil de la CAPEB afin de solutionner 
tous mes différends (rapidement et au moindre coût). 

12. Je lis régulièrement le journal de la CAPEB de l’Aveyron. 

Les 12 commandements de la CAPEB 12 



Organisation Professionnelle des Artisans du Bâtiment de l’Aveyron 

52, avenue du Maréchal Joffre – 12000 Rodez 
 05 65 42 38 05 - Fax : 05 65 42 96 95 

e.mail : capeb.aveyron@wanadoo.fr – Site internet : www.capeb-aveyron.fr 

Marina TERRAL 
Chargée de formation 
05.65.42.39.39 

formationcapeb12@wanadoo.fr 

Valérie ABADIE ROQUES 
Chargée de développement 
05.65.42.39.45 

commercialcapeb12@orange.fr 

Contacts : 

Océane FOURNIER  
Assistante de gestion 
05.65.42.38.05 

capeb.aveyron@wanadoo.fr 


